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Provlnce de Québec
Municipalité de Saint-Ferréot-les- Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRDtNAtRE DU coNsEtL DE LA MuNtctpAurÉ DE
sArNr-FERRÉol-r-¡s-NErcEs, rENUE À Hurs clos, pnn vioÉóörr¡irnËñäi,', t-e ro
JANVIER 2022, A r7[zo, sous l-R pnÉsroENcE DE NaaoalaÈ MÉLAñIE RoyER-
COUTURE, MAIRESSE.

Ouverture de
la séance

Rés. #22-L
Séance à huis
ctos

Rés. #22-2
Modatité de
pubtication du
contenu de
cette séance

Sont présents : Madame Métanie Royer-Couture et messieurs Cl.aude Leclerc, Éric
Ennis, Marc Magny, Stéphane Racine et Vincent Vitlemure.

lnvité : Monsleur François Drouin, dlrecteur général..

Absente avec motivation : Madame Cami.il.e Nadeau.

Secréta ire d'assem btée : Monsleu r Ma rtln Leith, g reffier-trésorler.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déclarée régutlèrement constituée par La présidente.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que tes membres du.consell muni.cipal acceptent que [e consell municipal de Saint-
Ferréol-les-Neiges siège en séance ordinalre, ce ]-0 janvier 2022, þar voie de
visioconférence, tetque requis par l'arrêté numéro 202L-dgO du 20 décembre 2021.

Son présent à cette visioconférence: mesdames Métani.e Royer-Couture et Cami¡e
Nadeau, messleurs Eric Ennis, Stéphane Raclne, Vincent Vittómure, Marc Magny et
C[aude Lecterc. Chacune des personnes s'est i.dentifiée individue[tement.

Assistent égatement à ta séance, par visloconférence : monsleur François Drouln,
directeur généraI et monsieur Martin Leith, greffier trésorier.

Attendu que [e décret numéro L77-2020 du L3 mars 2020 a déctaré ['état d'urgence
sanltaire sur tout [e terrltoire québécois pour une péri.ode initial.e de dix jours, 

-"t 
.",

conformément à [a Loi sur la santé publique,

Attendu que ['état d'urgence sanltaire a été pro[ongé par différents décrets et qu'l[ est
toujours effectif , à ce jour;

Attendu que depuis [e 20 décembre 2Q2'J., les membres du conseil municipal doivent,
autant que possib[e, tenlr leurs séances par tout moyen leur permettant de
communiquer directement entre eux et de voter de vive 

-vo[x, 
selon tes modati.tés

prévues par ['arrêté mlnistériel du 4 juittet ZO2O (2020-049);

At!9ndu que conformément à l'arrêté 2020-049 du 4 juittet 2020, toute municipalité a
t'obtigation de permettre [a transmission de questioni écrites aux membres du consell
à tout moment avant [a tenue de [a séance qui, en vertu de [a [oi, doit comprendre une
période de questions;

Attendu qu'i[ est dans t'intérêt pubtic et pour protéger [a santé de ta populatlon, des
membres du conseil et des officiers municipaux, que [a présente séante'soit, comme
exigé, tenue sans [a présence du pubtic, les membres du conseil et les officiers
municipaux étant autorlsés, par les décrets et arrêtés mini.stériets actuellement en
vig.ueur,-à y être présents, à prendre part, détibérer et voter à cette séance par
vlsioconférence.

En conséouence:
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ltest proposé par monsleur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal confirment [a présente séance et toute séance
uttérieure, jusqu'à ce que [a sltuation sanitaire [e permettre, en considérant les règtes
flxées par [e ministre de [a Santé, soit tenue sans [a présence du pubtic et que les
membres du conseil et les officiers municipaux puissent y particlper par
visioconférence;

Que [a séance soit publicisée, dès que posslble, seton tes règtes juri.di.ques appti.cabl.es
par ['un ou t'autre des arrêtés ministériels applicables soit , sur te site web de [a
municipalité de Saint-Ferréo[-[es- Neiges.

ltest proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanimement résolu ;

Que les conseillers municipaux acceptent [e procès-verbal du 06/12/2021, tel que
rédigé.

Les questions suivantes ont été rapportées au consell:

Où en est-on avec [a station sanltaire votée en septembre dernler pour [a
vidange de VR et quand va-t-itse réatiser?
La valve anti-reflux d'eau potable est-elte instattée à l'entrée du ski de fond au
Mont-Salnte-Anne dans [e rang St-Julien?
Si ou'ç fonctionne-t-ette adéquatement et queltes sont les données du
compteur d'eau?
L'arrêt pour [e transport en commun au coin Bout. les Neiges et Notre-Dame a
été changée pour [e coin BouL tes Neiges et Faubourg mais l'Abrlbus n'est pas
changée et les gens dotvent attendre à ta bette étolle l'autobus donc pourquoi
ce changement et vont-its déptacer cet abribus?

lI est proposé par monsieur Vincent Vlltemure et unantmement résolu ;

Que les membres du conseil munlclpal autorlsent [e paiement des dépenses du mois
de décembre 2Q2L, d'une somme de 260 740,47 $ tette que présentée au conseit. Le
greffier trésorler et dlrecteur général adjoint certlfle que des crédits sont disponibles
pour procéder au palement desdlts comptes.

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal autorlsent [e palement des dépenses du mols
de décembre 2O2L du règtement #21--800 (travaux de réfection de [a voirle du rang
Salnte-Marie), au montant totat de LO 750,72 $ tel que présenté au consell. Le greffi.er
trésorier et dlrecteur générat adjoint certifie que des crédlts sont disponibtes pour
procéder au paiement dudit compte.

ll est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal octroient [e mandat de services professionnels
t pour l'accompagnement du dlrecteur de ['urbanisme dans l'intégration des nouveltes

compétences par une démarche structurée de coachlng pour assurer l'attelnte des
objectifs fixés par ta municlpatité à ta Groupe Dlogène au montant de 5 500 $ ptus les
taxes appticabtes.

Rés. #22-3
Procès-verbaI
du
06/L2/202L

Période de
questions

Rês. #22-4
Comptes du
mois

Rês. #22-5
Compte du
mois -
règtement
#21--800 (rang
Ste-Marle)

Rés. #22-6
Mandat
coaching de
développeme
directeur de
['urbanlsme
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Rés. #22-7
Engagement
de Madame
Eve-Marie
Bouchard

Rés.#22-8
Plan
d'lnterventlon
202L

Rés. #22-9
Règlement
#21-809
Comité
consultatlf
d'urbanlsme

Rés. #22-L0
Règtement
#2t-gLO
Concernant
les séances du
conseil

ll. est proposé par monsieur Éric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipalengagent madame Eve-Marte Bouchard pour
pourvoir le poste de secrétaire à [a muni.cipatité de Saint-Ferréol-[es-Neiges.

Attendu te dépôt devant ce consell du plan d'intervention no. 20L-LL66L-00 préparé
par [a flrme d'ingénieur WSP Canada lnc.;

Attendu que ce rapport constitue [;assise de [a programmatlon de travaux admi.ssi.bles
au programme TECQ 2019-2023;

Attendu qu'i[ constitue un outil de planification pour les étus municipaux afln d'assurer
une bonne gestion du renouveltement des infrastructures de [a munlcipal.ité;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Vincent Vitlemure et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal:

Adoptent [e plan d'intervention no. 20L-LL66L-00 préparé par WSP Canada
lnc.;

Mandatent [a firme WSP Canada lnc. pour en transmettre une copie au
Ministère des Affaires municipates et de ['Habitation (MAMH);

It est proposé par monsleur Éric Ennis et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résotu;

Que les conseillers municlpaux adoptent [e règlement #21--809 modlflant [e règlement
#L5-678 retatlf à [a compositlon des membres et du secrétaire du comité consuttatif
d'urbanisme. Ce règlement falt partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Ctaude Lecterc et appuyé par monsieur Marc Magny et
unanimement résotu ;

Que les conselllers municipaux adoptent [e règtement #2].-8L0 retatif à [a tenue des
séances du conseil. Ce règtement fait partle lntégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

Levée de [a séance à L7 heures 36.

a

a

Fin de [a
séance

M re, matresse

Ma rtln Leith, g reffier-trésorier
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